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Procès-verbal de la 112e assemblée générale 
tenue le 24 mars 2009 à 17h30 au local 2-52-101 

 

Ordre du jour  
1. Nomination à la présidence de l'assemblée. 
2. Acceptation des nouvelles et des nouveaux membres. 
3. Adoption de l'ordre du jour. 
4. Adoption du procès-verbal du 4 février 2009 et suites. 
5. Informations diverses. 
     5.1 LGBT et alliéEs. 
6. Rencontre avec le comité de négociation de la FNEEQ en vue de la prochaine convention. 
7. Profession enseignante. 
8. Plage horaire élargie - moyens de pression. 
9. Divers. 
 9.1 Demande d’éclaircissement de la position du Cégep sur la conférence. 
10. Levée de l'assemblée. 
 

1. Nomination à la présidence de l’assemblée. 

Résolution 112.1 « « Il est proposé de nommer Julie Dionne à la présidence de l’assemblée. »  
Diane Lafrance propose et Martin Fontaine appuie.  
Adoptée à l’unanimité. 

2. Acceptation des nouvelles et des nouveaux membres. 

Résolution 112.2 « Il est proposé d’accepter la nouvelle membre du SPECS suivante : Valérie 
Dubé.  
Pierre Lambert propose et Jean-Thomas Courchesne appuie.  
Adoptée à l’unanimité. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

Résolution 112.3 « Il est proposé d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. »  
Pierre Morrissette propose et Alexandre Genest appuie.  
Adoptée à l’unanimité. 

4. Adoption du procès-verbal du 4 février 2009 et suites. 

Résolution 112.4 « Il est proposé d’adopter le procès-verbal de la 111e assemblée générale 
tenue le 4 février 2009. »  
Philippe Langlois propose et Pierre Langlois appuie.  
Adoptée à l’unanimité. 

Suites: 
 Aucune suite. 
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5. Informations diverses. 

5.1 LGBT et alliéEs. 
Dominique Dubuc annonce la semaine de sensibilisation contre l’homophobie.  Elle invite les 
enseignants et les enseignantes à participer aux activités. 

6. Rencontre avec le comité de négociation de la FNEEQ en vue de la prochaine convention. 
Les porte-parole de la FNEEQ, Ronald Cameron et Yves Sabourin, font le point sur le début des 
négociations de la nouvelle convention collective. 

 
Résolution 112.5 « Il est proposé d’adopter la proposition 1 telle que recommandée par le 

bureau exécutif (voir l'encadré ci-bas) ». 
Diane Lafrance propose et Jean Thomas Courchesne appuie. 
 
La question préalable est demandée. 
Adoptée à l’unanimité. 

PROPOSITION 1 : 
Orientations pour la mise en route de la prochaine négociation 
« Que le regroupement cégep mandate ses représentantes et ses représentants pour 
travailler à la mise en place d’un Front syndical large pour la prochaine ronde de 
négociations, incluant un protocole de non-maraudage entre les organisations membres 
(CSN-FTQ-SISP) et un premier cadre stratégique basé sur les volontés communes 
suivantes à soumettre aux assemblées générales. Le retour de consultation se fera au 
moment de la réunion des 26 et 27 mars 2009 : 

1. Mise en route rapide des négociations, pour viser idéalement un règlement 
avant l’échéance des décrets (mars 2010) ; 

a. élaboration du calendrier de préparation, de consultation et de 
négociation selon cette orientation ; 

b. tenue d’une conférence préparatoire avec le Conseil du trésor au 
printemps 2009 ; 

c. harmonisation finale des demandes en septembre 2009 ; 
d. dépôt des demandes sectorielles et communes au plus tard le 30 

octobre 2009. 
2. Négociations sur des objets ciblés ; 
3. Consultations simultanées des syndicats affiliés aux organisations membres du 

Front syndical, sur les objets de négociation de la table centrale au printemps 
2009 et sur les demandes sectorielles tôt à l’automne ; 

4. Mise en place d’un plan de communication conjoint visant la valorisation des 
services publics et des travailleuses et travailleurs qui y oeuvrent ainsi que 
l’élaboration d’actions communes afin de mener à bien cette négociation ; 

5. Élaboration d’un plan stratégique de lutte à la hauteur des objectifs à atteindre 
incluant des moyens d’action appropriés selon l’attitude gouvernementale. 
Que ce plan soit soumis aux assemblées avant la mi-décembre 2009. 

6. Mise en place du réseau des responsables locaux à l’action et à l’information. » 
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7. Profession enseignante. 
Yves Sabourin, porte-parole de la FNEEQ, discute de l’état des travaux entourant le dossier de la 
profession enseignante. 

 
Résolution 112.6 « Il est proposé d’adopter la proposition 2 telle que recommandée par le 

bureau exécutif (voir l'encadré ci-bas) ». 
Diane Lafrance propose et Philippe Langlois appuie. 
Adoptée à l'unanimité. 

PROPOSITION 2 
« Que, concernant le dossier de la tâche enseignante, en prévision de la prochaine 
négociation, sans présumer des autres demandes sectorielles et avec comme seul 
engagement de la fédération d’élaborer dans ce sens les demandes concernant la tâche, 
le regroupement adopte les orientations suivantes : 

1. l’ajout de ressources au volet 1; 
2. le maintien d’une formule de mesure de la charge individuelle (CI) commune à 

l’ensemble des enseignantes et des enseignants; 
3. la bonification de la formule actuelle de la CI et des balises individuelles de la 

tâche pour tenir compte des éléments ayant une incidence sur les activités 
individuelles et collectives identifiées dans le document Enseigner au collégial… 
Portrait de la profession, en particulier celles liées à l’enseignement proprement 
dit (volet 1) et plus spécifiquement à la préparation, à l’encadrement et 
l’évaluation; 

4. l’adaptation de l’allocation des ressources dévolues à chaque collège à la 
nouvelle mesure de la charge individuelle; 

et recommande aux assemblées générales d’adopter ces orientations, avec un mandat 
d’harmonisation le cas échéant avec les deux autres fédérations. » 
 

8. Plage horaire élargie - moyens de pression. 
Diane Lafrance présente les résultats de la rencontre intersyndicale portant sur l’élargissement de la 
plage horaire. 

 
Résolution 112.7 « Il est proposé que les membres du SPECS-CSN refusent de participer à 

tous les comités pour lesquels ils ne sont pas dégagés et sur lesquels la 
direction siège, et à toutes consultations effectuées par la direction à 
compter du lundi 30 mars 2009, et ce, jusqu’à ce qu’une entente sur la 
plage horaire jugée satisfaisante par le SPECS-CSN soit présentée». 
Gervais Tremblay propose et Louis Desmeules appuie. 
Adoptée à l'unanimité. 

9. Divers. 

9.1 Demande d’éclaircissement de la position du Cégep sur la conférence. 
Suite aux événements entourant la tenue d’une conférence sur le créationnisme au Cégep de 
Sherbrooke, l’assemblée considère la suite des choses dans ce dossier. 

 
- Attendu que la direction du Cégep de Sherbrooke avait, dans un premier temps, contribué à 

la promotion de la tenue d'une conférence sur le créationnisme en mars 2009 sur le campus 
de notre institution d'enseignement et que, dans un deuxième temps, apparemment sous la 
pression médiatique régionale et nationale, la conférence a été déplacée à l'extérieur de nos 
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murs sans que l'on daigne en informer directement le personnel enseignant; 
- Attendu que notre rôle d'enseignant et la mission même du cégep peuvent être grandement 

orientés par ce type de décisions; 
- Attendu que la crédibilité même du cégep, qui nous tient à coeur, peut être entachée ici 

auprès, pour le moins, de la collectivité estrienne; 
 

Résolution 112.8 « Il est proposé que : 
- d'une part, nos représentants au Conseil d'administration et à la 
Commission des études soient mandatés pour faire la lumière sur cette 
double décision, en demandant à connaître l'historique de ce dossier ainsi 
que les arguments et les politiques qui ont présidé d'abord à la promotion 
de l'événement, ensuite à son déplacement; 
- d'autre part, que ces représentants rapportent l'information recueillie à 
tous les membres du personnel enseignant oralement ou par écrit ». 
Philippe Langlois propose et Steve Mc Kay appuie. 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 

10. Levée de l'assemblée. 
 
Résolution 112.9   « Il est proposé de lever l’assemblée. »  

Steve McKay propose et Claude Tétreault appuie. 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 

 
___________________________   ___________________________  
Diane Lafrance, présidente    Steve McKay, secrétaire 


